
NON AU RECUL DE L’ÂGE LÉGAL DE DÉPART À 64 ANS

POUR FO C’EST NON AUX DEUX ANS FERMES POUR TOUS !!!

NON À L’AUGMENTATION DE LA DURÉE DE COTISATION
POUR UNE RETRAITE À TAUX PLEIN

NON À LA CONDAMNATION AUX RETRAITES DE MISÈRE !!!
UNE MAJORITÉ DE FEMMES SONT CONCERNÉES !!!
FO DIT NON À LA PRÉCARISATION ET À LA PAUPÉRISATION
DES SALARIÉS :

➔ AUX CARRIÈRES HACHÉES, 
➔ AUX EMPLOIS DÉJÀ PRÉCAIRES ET PÉNIBLES,

POUR LE SNP2E-FO :
C’EST  37,5  ANNUITÉS, L’ÂGE  DE  DÉPART  À  60  ANS  POUR  UNE
RETRAITE  À  TAUX  PLEIN  ET  UN  SERVICE  ACTIF  BONIFIÉ  QUI
PERMETTE  AUX  AGENTS  DES  CORPS  CONCERNÉS  DE  PARTIR  EN
RETRAITE À TAUX PLEIN DÈS 55 ANS !


